Chapitre 2

[bookmark: _GoBack]L’article L1221_2 CT du code civil, dispose que le CDI est la forme normale & générale de la relation de travail. Ainsi les CDD sont des contrats d’acceptations.

Section 1 : La formation du CDI

Dans le code du travail il est dit que le CDI peut être conclu par n’importe quelle forme voulue par les parties ( oral ou écrit). Si on veut ajouter une clause de non concurrence, l’écrit est obligatoire.

Le contrat doit se faire obligatoirement par écrit pour les emplois à temps partiel et pour le contrat de travail à domicile.

La loi impose à l’employeur de faire une DUE (Déclaration Unique d’Embauche) avec son salarié dans les 8 jours précédant l’embauche. Il s’agit d’un papier qui déclare un salarié de l’entreprise. Le seul document entre employeur/salarié : montant de la paye, les congés payés, RTT, couverture collective,…

Section 2 : La période d’essais :

Cette période n’est pas obligatoire mais à un intérêt pour les 2 parties.

· Test pour le salarié.
· Appréciation des qualités du salarié pour l’employeur.

Cette période ne doit pas être trop longue. C’est depuis 2008 que la durée de la période d’essais a 2 mois (ouvriers ou employés), 3 mois (agents de maitrise, techniciens), 4 mois (cadres).
La période d’essais ne se présume pas, c’est-à-dire qu’elle doit être expressément présicé dans le contrat.
L’essai peut être dans certains cas renouvelle sous 2 conditions :
· Le renouvellement doit être prévu dans le contrat de travail.
· Ce renouvellement doit être prévu par un accord de branche

Mais le salarié doit donner son accord pour renouveler sa période d’essais.
L’employeur ne peut renouveler qu’une seule fois la période d’essais.
S’il y a rupture de cet essais lors du renouvellement (après) et que l’employeur n’a pas respecté les conditions c’est un Licenciement.
